
Aux Hôpitaux Privés du Hainaut 

Dans tous les établissements de santé, 
les praticiens appliquent des tarifs 
conventionnels selon leur discipline et leur 
secteur d’activité. Certains d’entre eux 
peuvent ou non dépasser ces honoraires. 
On distingue trois secteurs d’activité : 

• MÉDECIN CONVENTIONNÉ
DE SECTEUR 1 :
Pas de dépassement d’honoraire. 

• MÉDECIN CONVENTIONNÉ
DE SECTEUR 2 :
Les honoraires sont libres, le médecin est 
autorisé à pratiquer des dépassements 
d’honoraires avec tact et mesure, lesquels 
ne sont pas remboursés par l’assurance 
maladie mais peuvent l’être par les 
complémentaires de santé. 

• MÉDECIN CONVENTIONNÉ
ADHÉRENT À L'OPTAM  :
- Médecin conventionné adhérant à l’option 
de pratique tarifaire maîtrisée (OPTAM) : 
le praticien s’engage à modérer et stabiliser 
ses honoraires afin de faciliter l’accès aux 
soins des patients. De plus, l’assurance 
maladie rembourse le patient sur une 
base plus élevée et la mutuelle rembourse 
davantage aussi le dépassement éventuel. 

Contenu proposé par Elsan

Honoraires : les hôpitaux
privés du Hainaut jouent
la carte de la transparence 

Qu'est-ce que les dépassements d'honoraires
1

60 €Avec OPTAM
Reste à charge		     0€
Complémentaire santé	 30€
Assurance Maladie	 30€

Sans OPTAM
Reste à charge	 14€
Complémentaire santé     23€
Assurance Maladie         23€

1 300 €Avec OPTAM
Reste à charge   		    0€
Complémentaire santé  658€
Assurance Maladie       642€

Sans OPTAM
Reste à charge	 216€
Complémentaire santé  542€
Assurance Maladie       542€

      Les chiffres
aux Hôpitaux privés du Hainaut

138 médecins
au total

58 conventionnés
de secteur 1

(sans dépassement
d'honoraire)

17 conventionnés
de secteur 2

(Honoraires libres)

63 conventionnés 
OPTAM

(Dépassements d'honoraires 
maîtrisés et mieux remboursés 

qu'en secteur 2)

    Un annuaire
disponible…
Vous pouvez consulter l’annuaire disponible sur 
les sites des Hôpitaux privés du Hainaut. Un code 
couleur vous indique, médecin par médecin, leur 
secteur d’activité (secteur 1, secteur 2, secteur 2 
OPTAM). Une information également visible sur 
le site ameli.fr 
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4      Quelques exemples
				    par spécialité

100% 
de praticiens 
de secteur 1 

en cardiologie, 
médecine d'urgence, 

nutritionniste, 
dermatologie.

7
Orthopédistes 

sur 8 en 
secteur 1 ou 

conventionnés 
OPTAM

12
Gastro-

entérologues 
sur 13 en 

secteur 1 ou 
conventionnés 

OPTAM

100% 
de praticiens de secteur 1 

ou OPTAM en chirurgie viscérale 
et digestive, urologie, chirurgie 

vasculaire, néphrologie, 
gynécologie, sénologie, pédiatrie, 

chirurgie de la main.

Exemple d'une consultation chez un spécialiste

Exemple d'une prise en charge chirurgicale


